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Me Philippe Lebel 

Article 18 : Il pourrait être utile de préciser un nombre minimal de séance du conseil d’administration ; 

Article 29 : Il serait souhaitable que le conseil soit désigné comme instance responsable de l’évaluation 
du président-directeur général ; 

Article 30 : Il apparaît pertinent de définir clairement l’instance chargée de l’évaluation du syndic et, le cas 
échéant, des syndics adjoints. À cet égard, une précision concernant le rôle du président-directeur général 
et les mécanismes de reddition de comptes envers le conseil d’administration, notamment en cas de 
constat défavorable, serait bienvenue.  

Les assureurs de dommages apprécient avoir été consultés et souhaitent que cette ouverture se poursuive 
lors des prochaines étapes de la mise en place de la CHA, notamment en ce qui concerne son 
fonctionnement et ses opérations touchant directement les représentants en assurance de dommages. À 
cet égard, le BAC et ses membres demeurent disponibles pour poursuivre les échanges relatifs à sa mise 
en œuvre.  

Vous remerciant à l’avance de l’attention que vous accorderez aux présentes, veuillez agréer, Madame De 
Bruyn, Me Lebel, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

Laurent Fafard 
Vice-président, Québec 
Bureau d’assurance du Canada 
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